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Statut
de l’Agence internationale 

de l’energie atomique

ARTICLE PREMIER 

Creation de l’Agence

Les parties au present Statut crcent une Agence interna
tionale de Tänergie atomique (ci-apräs dänommee «l’Agen- 
ce »-), sur les bases et aux conditions däfinies ci-dessous.

ARTICLE II 

Objectifs

L’Agence s’efforce de häter et d’accroitre la contribution 
de l’energie atomique ä la paix, la santä et la prospäritä 
dans le monde entier. Elle s’assure, dans la mesure de ses 
moyens, que l’aide foumie par elle-mäme ou а sa demande 
ou sous sa direction ou sous son controle n’est pas utilisäe 
de maniere ä servir ä des fins militaires.

ARTICLE III 

F onctions

A. L’Agence a pour attributions:

1. D’encourager et de faciliter, dans le monde entier* le 
däveloppement et l’utilisation pratique de l’energie atomique 
ä des fins pacifiques et la recherche dans ce domaine; si eile 
у est invitee, d’agir comme intermediate pour obtenir d’un 
de ses membres qu’il fournisse a un autre ’membre des servi
ces, des produits, de l’equipement ou des installations; et 
d’accomplir toutes operations ou de rendre tous services de 
nature a contribuer au däveloppement ou a l’utilisation pra
tique de Tänergie atomique ä des fins pacifiques ou а la 
recherche dans ce domaine;

2. De pourvoir, en conformite du present Statut, ä la four- 
niture des produits, services, equipement et installations qui 
sont necessaires au developpement et ä l’utilisation pratique 
de l’energie atomique ä des fins pacifiques, notamment a la 
production d’energie electrique, ainsi qu’ä la recherche dans 
ce domaine, en tenant düment compte des besoins des regions 
sous-däveloppäes du monde;

3. De favoriser l’echange de renseignements scientifiques 
et techniques sur l’utilisation de l’energie atomique ä des fins 
pacifiques;

4. De dävelopper les ächanges et les moyens de formation 
de savants et de specialistes dans le domaine de l’utilisation 
de Penergie atomique ä des fins pacifiques;

5. D’instituer et d’appliquer des mesures visant ä garantir 
que les produits fissiles speciaux et autres produits, les 
services, l’equipement, les installations et les renseignements 
fournis par l’Agence ou a sa demande ou sous sa direction 
ou sous son controle ne sont pas utilises de maniere a servir 
ä des fins militaires; et d’etendre l’application de ces garan- 
ties, ä la demande des parties, a tout accord bilateral ou 
multilateral ou, a la demande d’un Etat, ä telle ou telle des 
activitäs de cet Etat dans le domaine de l’energie atomique;

6. D’ätablir ou d’adopter, en consultation et, le cas ächäant, 
en collaboration avec les Organes eompetents des Nations 
Uni es et avec les institutions specialisees interessees, des 
normes de securite destinees ä protäger la sante et ä räduire 
au minimum les dangers auxquels sont exposes les personnes 
et les biens (y compris de telles normes pour les conditions 
de travail); de prendre des dispositions pour appliquer ces 
normes ä ses propres operations, aussi bien qu’aux operations 
qui comportent l’utilisation de produits, de services, d’equi-

pement, d’installations et de renseignements fournis par 
l’Agence ou a sa demande ou sous sa direction ou sous son 
controle; et de prendre des dispositions pour appliquer ces 
normes, a la demande des parties, aux operations effectuees 
en vertu d’un accord bilateral ou multilateral ou, a la de
mande d’un Etat, ä telle ou telle des activites de cet Etat 
dans le domaine de Tänergie atomique;

7. D’acquärir ou d’implanter les installations, le materiel 
et l’equipement näcessaires ä Texercice de ses attributions, 
lorsque les installations, le materiel et l’equipement dont eile 
pourrait disposer par ailleurs dans la region intäressäe sont 
insuffisants ou ne sont disponibles qu’ä des conditions qu’elle 
ne juge pas satisfaisantes.

B. Dans Texercice de ses fonctions, l’Agence:

1. Agit selon les buts et principes adoptes par les Nations 
Unies en vue de favoriser la paix et la cooperation interna
tionales, conformäment ä la politique suivie par les Nations 
Unies en vue de realiser un desarmement universel garanti et 
conformement ä tout accord international conclu en appli
cation de cette politique;

2. Etablit un controle sur Tutilisation des produits fissiles 
speciaux regus par eile, de maniere a assurer que ces pro
duits ne servent qu’ä des fins pacifiques;

3. Repartit ses ressources de maniere ä assurer leur utilisa
tion efficace et pour le plus grand bien general dans toutes 
les regions du monde, en tenant compte des besoins particu- 
liers des regions sous-däveloppäes;

4. Adresse des rapports annuels sur ses travaux ä 1’Assem- 
Ыёе generale des Nations Unies et, lorsqu’il у a lieu, au Con
seil de securite. Si des questions qui sont de la competence 
du Conseil de securite viennent ä se poser dans le cadre des 
travaux de Г Agence, eile en saisit le Conseil de security, 
organe auquel incombe la responsabilitä principale du main- 
tien de la paix et de la securite internationales; eile peut 
egalement prendre les mesures permises par le present Statut, 
notamment celles que prevoit le paragraphe C de Particle 
XII;

5. Adresse au Conseil economique et social et aux autres 
Organes des Nations Unies des rapports sur les questions de 
leur competence.

C. Dans Texercice de ses fonctions, TAgence ne subor- 
donne pas l’aide qu’elle accorde ä ses membres ä des con
ditions politiques, economiques, militaires ou autres condi
tions incompatibles avec les dispositions du present Statut.

D. Sous reserve des dispositions du present Statut et de
celles des accords conclus entre eile et un Etat ou un groupe 
d’Etats conformement aux dispositions du present Statut, 
TAgence exerce ses fonctions en respectant les droits sou- 
verains des Etats. <■:

ARTICLE IV 

Membres

A. Les membres fondateurs de TAgence sont ceux des Etats 
Membres des Nations Unies ou d’une institution specialises 
qui signent le präsent Statut dans les quartre-vingt-dix jours qui 
suivent le moment ou il est ouvert ä la signature, et qui dä- 
posent un instrument de ratification.

B. Les autres membres de TAgence sont les Etats qui, 
Membres cu non des Nations Unies ou d’une institution spä- 
cialisäe, deposent un instrument d’acceptation du präsent 
Statut, une fois leur admission approuväe par la Confärence 
gänärale sur la recommandation du Conseil des gouverneurs. 
En recommandant et en approuvant Tadmission d’un Etat, le 
Conseil des gouverneurs et la Confärence gänärale s’assurent 
que cet Etat est capable de s’acquitter des obligations qui


